
PERISCOLAIRE 

Evolutions 
du règlement

Le règlement évolue à partir de la rentrée scolaire 2020
pour assurer la sécurité des enfants 

et optimiser le fonctionnement des services 

Accueil de l’enfant  
dès le 1er septembre

Accueil de l’enfant  
à compter du 7 sept.

Plus d’infos sur l’Espace Famille
www.meylan.fr

Menu BASE Menu ALTERNATIF
Protéines végétales 
ou animales autorisées 
(œufs et produits 
laitiers).

Protéines 
animales

Délais
Délais de réservation et d’annulation : 48h

Restauration scolaire : 2 types de repas
Tout enfant aura la possibilité d’avoir un repas complet, 
quel que soit son régime alimentaire. 

Lundi avant 9h Jeudi

Mardi avant 9h Vendredi

Jeudi avant 9h Lundi

Vendredi avant 9h Mardi

Inscriptions annuelles périscolaires 
     Impérativement du 03 juillet au 21 août 2020

Dossier complet réalisé 
dans les délais fixés

Dossier non complet ou 
réalisé hors délais fixés


